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La Proviseure 
 
aux 
 
Lauréats du bac ou du BTS session 2016 

 
 
 
 

Objet : Retrait des diplômes du baccalauréat et du BTS 
Référence : pv-lt 16-25 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que le Rectorat nous a adressé le diplôme du 
baccalauréat ou du BTS que vous avez obtenu à la session 2016. Nous vous 
invitons à venir le retirer lors d’une rencontre au lycée : 
 

le samedi 15 octobre 2016 de 10h30 à 12h 
 
Ce sera pour vous l’occasion de retrouver vos anciens camarades. Un verre de 
l’amitié clôturera cette matinée. 
 
Avec toutes mes félicitations pour votre réussite, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 
 
Marie-Ève THEVENIN 

 
 
Remarques importantes : 
 

� Pour retirer votre diplôme vous devez être muni(e) de votre carte d’identité. 
� Si vous ne pouvez pas être présent le samedi 15 octobre, il vous sera possible de 

retirer votre diplôme au secrétariat du lycée à partir du lundi 17 octobre 2016. 
� Si vous ne pouvez pas vous déplacer personnellement : 

� vous pouvez nous adresser une demande manuscrite, précisant l’adresse 
d’envoi, accompagnée de 6,75€ en timbres, pour envoi en recommandé avec 
accusé de réception. 

� Une tierce personne peut venir récupérer votre diplôme mais elle devra 
obligatoirement présenter une procuration (formulaire disponible sur le site 
internet du lycée) signée de votre part et devra également fournir la 
photocopie de votre carte d’identité ainsi que de sa propre pièce d’identité. 

� Les diplômes non retirés ou demandés au 31 janvier 2017 seront retournés au 
Rectorat de Nantes où il conviendra alors de les réclamer. 

� Le diplôme est un document unique, en cas de perte, aucune copie ou duplicata 
ne pourra être délivré. 

 


